
Outils pour la mise en œuvre d'un programme 
harmonisé de contrôle de la rage canine dans la 
région de l'Afrique du Nord
Prénom : Kaouther
Nom : HARABECH
Affiliation : Ministère de la Santé



Rôles et responsabilités du Ministère 
de la Santé

❑ PEC des personnes agressées par des animaux suspects en post et en pré exposition (DSSB)

❑ Diagnostic de la rage humaine et vétérinaire par le laboratoire de la rage de l’IPT

❑ IEC

❑ Présidence de la commission nationale de lutte antirabique
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Ressources humaines et financières

❖ PEC se fait gratuitement par les structures de santé à travers tout le pays (380 points de TTT :

CSB et tous les services des urgences) coordonnée par les directions régionales de la santé

❖ Un protocole de PEC établi : Circulaire N°38 du 18 Mai 2016 (en cours de révision)

❖ Budget national + Appui des organisations internationales

❖ Un seul laboratoire qui effectue le diagnostic de la rage humaine et de la rage animale : labo

rage de l’IPT : il reçoit des prélèvements en ante et en post partum des structures sanitaires

(26 prélèvements en 2024)



Evolution des cas de rage humaine en Tunisie
2000 – 2024
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Prévention de la rage humaine
Indicateurs 2021 2022 2023 2024

Nombre de décès par rage 5 5 6 10

Nombre de personnes 

PEC

40.006 47.198 55.030 130.000

SAR Equirab

Gammarab

Equirab

Gammarab

Equirab Equirab

Rabies ANTISERUM

VAR Rabivax S Rabivax S Rabivax S Rabivax S

Verorab

Vaxirab

Nombre de Doses achetées SAR 40.000

VAR 140.000

SAR 40.000

VAR 140.000

SAR 68.000

VAR 140.000

SAR 190.000

VAR 450.000



NOS Objectifs de PEC

Eviter la survenue de la rage humaine par le traitement antirabique

préventif + Education pour la Santé
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Affiches, dépliant et autocollant



Spots TV + Radio

 2 spots TV 

 1 spot grand public

 2 spots radio

 2 spots professionnels : PEC et gestion d’un CAR



Site web: www.rage.tn



 Séances de sensibilisation au niveau des structures sanitaires

 Communiqué de presse

 Passage médiatique télé + radios

 Articles au niveau de la presse électronique et écrites

 Pages sponsorisées (Fb)

 Média trainings



Célébration Journée Mondiale

 Journée porte ouverte

 Journée d’information

 Développement des start ups



Collaboration avec autres ministères

 Education : séance de sensibilisation en milieu scolaire (DMSU)

 Femme : séance de sensibilisation dans les jardins d’enfants et les 

maisons de jeunes

 Affaires sociales : médecine de travail, séance de sensibilisation en 

milieu de travail

 Culture: passage des spots avant les films au cinéma

 Affaires religieuses : messages clés lors de la prière de Vendredi



Collaboration avec ONGs

 Scouts 

 Tunisia Cinema Foundation

 Associations

journée de sensibilisation + élaboration des supports

éducatifs + jeux (puzzle, coloriage…) + gadgets



Conclusion
Points forts 

➢ Axes stratégiques

➢ Plan d’action sectoriel établi

➢ Financement public garanti

➢ Appui politique national et 

institutionnel international ; OMS et 

OMSA

Axes d’amélioration 

➢ Établissement de KPI’S ; indicateurs 

clés de performance par secteur 

d’intervention 

➢ Renforcement de 

l’information/sensibilisation/adhésion 

du grand public

➢ Redynamisation au niveau régional 

de la coordination intersectorielle   
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